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Vue de dessous
La portée libre du faux plafond s‘élève à 1,80 m au maximum.
Les joints éventuels entre les bords et les panneaux doivent être 
enduits avec du mastic de Promat. Des bandes de tissu disponibles 
dans le commerce peuvent être utilisées comme armature.

Détail A - raccordement au mur massif
Le raccordement au mur se fait (sur la largeur et sur la longueur. 
Sur les équerres murales périphériques avec PROMASEAL®-PL collé, 
la couche supérieure du plaque est simplement posée sans être fixée. 
Directement sous les cornières doit être placée une autre bande de 
PROMASEAL®.
Ensuite, la couche inférieure est vissée à travers la cornière en acier 
et agrafée à la couche supérieure le long de tous les bords du 
plaque et à chaque fois au milieu du plaque.

Détail B - raccordement au cloison légère et joint de plaque
Lors du raccordement à des cloisons légères, la fixation des équerres 
murales s‘effectue à l‘aide de vis à fixation rapide dans les profilés 
muraux C et, en plus, à l‘aide de chevilles pour cavités dans la 
surface du mur.
Le système de cloison ainsi que les fixations doivent être contrôlés 
par le maître d‘ouvrage pour la résistance au feu et les charges 
statiques attendues.
Les joints des plaques doivent être décalés de 300 mm. 
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Plafond coupe-feu, autoportant, indépendant	 �ConstruCtion 420.49
PROMATECT®-L

Caractéristiques
•  autoportant jusqu‘à 1,80 m, uniquement posé  au niveau du mur

•  sans suspensions ou poutre de grande portée

•  Solution fine et peu encombrante (60 mm)

•  Utilisation en intérieur - climat normal avec pièces humides

Attestation

No AEAI 32281	 EI 60 RF1	 2x 30 mm, ca. 28,4 kg/m2

32284	 EI 90 RF1	 2x 30 mm, ca. 28,4 kg/m2 

90

 !	 Cornière en acier 30/30/ ≥ 0.7 mm
 �"	 Cheville en plastique Ø8 avec vis 6x100 mm, distance ≤ 500 mm
	 Alternative pour les murs en béton
	 Vis à béton Promat® 6x40 ou cheville à clou Promat® 6x30/5
 §	 Bande PROMASEAL®-PL, autocollante, l ≥ 30 mm, é ≥ 2.6 mm
 �$ Plaque coupe-feu PROMATECT®-L, ép. ≥ 30 mm
 �% Bande PROMASEAL®-PL, autocollante, l ≥ 20 mm, é ≥ 2.6 mm
 �&	 Vis Promat® 4622	 3.5 x 45 mm, entraxe ≈ 200 mm
 /	 agrafes en fil d‘acier	 l = 50 mm, entraxe ≈ 100 mm
	 sur les bords et au milieu du plaque
 (	 Promat®-Ready Mix PRO mastic prêt à l‘emploi ou Promat®-Filler PRO

 !	 ���Plaque coupe-feu PROMATECT®-L, ép. ≥ 30 mm

 !	 Cornière en acier 30/30/ ≥ 0.7 mm
 �"	 Vis dans profilé en C, a ≤ 600 mm, cheville pour cavité entre les deux
 §	 Bande PROMASEAL®-PL, autocollante, l ≥ 30 mm, é ≥ 2.6 mm
 �$ Plaque coupe-feu PROMATECT®-L, ép. ≥ 30 mm
 �% Bande PROMASEAL®-PL, autocollante, l ≥ 20 mm, é ≥ 2.6 mm
 �&	 Vis Promat® 4622	 3.5 x 45 mm, entraxe ≈ 200 mm
 /	 Agrafes en fil d‘acier	 l = 50 mm, entraxe ≈ 100 mm
	 sur les bords et au milieu du plaque
 (	 Promat®-Ready Mix PRO mastic prêt à l‘emploi ou Promat®-Filler PRO



En cas d'incendie, les personnes doivent pouvoir quitter le bâtiment rapidement et sûrement. Les pompiers doivent pouvoir 
accéder à toutes les parties du bâtiment pour sauver des vies humaines et procéder aux opérations d'extinction de l'incendie.

Les passages de sauvetage et issues de secours doivent donc répondre à des exigences particulièrement strictes en matière 
de protection contre l'incendie. Surtout dans de tels corridors, les installations (câbles électriques et tuyaux) en matériaux 
combustibles sont souvent posées au-dessous de la dalle brute. En cas d'incendie de ces installations, par ex. suite à un 
court-circuit, la voie d'évacuation serait rapidement inutilisable en raison de la formation importante de feu et de fumée.

Les installations doivent donc être séparées par un faux-plafond indépendant comme élément de cloisonnement vis-à-vis de 
la charge d'incendie venant du haut.

Faux-plafond non indépendant (classe AEAI 233) Faux-plafond indépendant (classe AEAI 234)

Le faux-plafond est évalué et homologué avec le plafond 
se trouvant au-dessus. Dans le vide d'air du plafond, au-
cune installation non présente lors du contrôle ne peut 
être installée. Le vide d'air du plafond ne représente pas 
un compartiment coupe-feu en lui-même. L'ensemble 
plafond/faux-plafond constitue toujours le compartiment 
coupe-feu.
Résistance au feu de ces plafonds : REI (R, RE).

Le sous-plafond indépendant est évalué et homolo-
gué comme composant formant un compartiment 
coupe-feu. Le vide d'air du plafond peut accueillir tout 
type d'installations. Le vide d'air du plafond forme un 
compartiment coupe-feu propre. Les installations 
ne doivent pas exercer une charge sur le plafond en 
cas d'endommagement.
Résistance au feu de ces plafonds : EI.
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Il convient de respecter toutes les normes et directives applicables pour la fabrication et le montage des constructions suivantes. 
Ceci vaut également pour la protection anticorrosion des éléments en acier.

R (Résistance) 
E (Etachéité)

I (Isolation thermique) 

Parties de construction Classification 
selon l‘AEAI

Classification selon
 EN 13501-2

Éléments porteurs F R

Éléments porteurs ayant une fonction de compartimentage F REI

Éléments non porteurs ayant une fonction de compartimentage F EI

fermetures étanches à la fumée et aux flammes R E

Clapets coupe-feu K EI-S

Obturations S EI

Plafonds avec protection incendie




